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- Filtre à manches / Electrofiltre
- Condenseur
- SNCR

- Lavage des fumées
- SNCR ou SCR
- Ajout de chaux et de 

charbon actif

- Cyclones
- Filtre à manches / Electrofiltre

INSTALLATIONS SANS TRAITEMENT SPÉCIFIQUE

Ex : Industrie 
du panneau

Ex : Chartes

Ex : Novacarb

INSTALLATIONS SPÉCIFIQUES / EQUIPEMENTS DÉDIÉS

- Cyclones
- Filtre à manches / Electrofiltre
- SNCR (si azote en quantité élevée)

Bois 
usagé

Le bois est-il traité 
chimiquement ?

Oui

Non

Le bois respecte-
t-il les seuils de la 

rubrique 2910B 
ou une SSD ?

Oui

Bois d’emballages 

Bois assimilable à de la 
biomasse

Bois fortement traité
Déchets dangereux 
(Créosotes ou sels métalliques) 

Oui

Bois traité 
(colle, peinture, vernis,
composés halogénés, métaux lourds) 

Le bois est-il 
imprégné 

(créosotes ou sels 
métalliques) ?

Non

Non

Reconnaissance visuelle ou d’origine

Ex : Menuiseries industrielles
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✓ La ressource valorisée dans des incinérateurs produisant peu ou pas d’énergie, constitue une 

ressource potentiellement mobilisable à terme. 

● 

- 

- 

● 

✓ Cette ressource non valorisée constitue une ressource potentiellement mobilisable à terme. 

● 

✓ La part brulée sur chantier constitue une ressource potentiellement mobilisable à terme. 



 

 

  

 

 

 



 

 

✓ Les données sur les pratiques de brûlage sont trop mal connues pour chiffrer précisément un 

potentiel. Sur la base des flux concernés par ces pratiques (de l’ordre de 400 000 t/an), on peut 

estimer qu’une centaine de milliers de tonnes pourront être détournées à terme.  

 

✓ Le potentiel supplémentaire est lié à l’amélioration des technologies de tri et donc à 

l’augmentation de la part de bois séparée dans les flux en mélange triés et surtout à la 

généralisation de la collecte à la source grâce aux REP. Il est là aussi dificile d’évaluer cette 

ressource supplémentaire à terme. Cela concerne plus de 2 millions de tonnes de déchets de 

bois qui sont aujourd’hui triés dans des flux en mélange, qui génèrent aujourd’hui plusieurs 

centaines de milliers de tonnes de refus. 

 

- 

- 

- 



- 

 

✓ Le potentiel supplémentaire mobilisable concerne ainsi les flux actuellement éliminées en ISDND, 

une partie des flux incinérés en UVE (rendement énergétique faible en général) et les flux objet 

de mauvaises pratiques. Ce potentiel est évalué entre 500 kt et 1 000 kt/an à terme. 
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Identification des PF de préparation de déchets de bois 
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